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                                           MAIRIE DE DONVILLE LES BAINS

                       97 route de Coutances -  50350 DONVILLE LES BAINS
                                    Tél. : 02.33.91.28.50 – Fax. : 02.33.91.28.55                                                                                                                                                                                       
PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 9 MAI 2011

L’an deux mille onze, le dix huit avril  à vingt heures,

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de Jean-Paul LAUNAY Maire.

Etaient présents : M. LAUNAY Jean-Paul, Mme LEGRIS Albane, Mme CHOLET Frédérique, M. LEMARQUAND Jean-Claude, M. BITU David, M. LAUNAY Marc, Mme GOGO Elisabeth, M. GAUTIER Daniel, M. BANSE Olivier, M. MAUNOURY Christian, M. LECUIR Roland, Mme DEBRAY Christine, M. SOULARD Thomas, Mme CAZAL Karine, M. PEROT Philippe, M. DI MASCIO Roberto, M. GIRARD Emmanuel, Mme BOUCEY Maryse, M. GRIVEL Eric, M. ARONDEL Guillaume.

Procurations : Mme HAYOT Rachel à M. GAUTIER Daniel, M. FROMENTIN Stéphane à Mme LEGRIS Albane. 

Secrétaire de séance   : M. ARONDEL Guillaume

Date de convocation : 2 mai 2011        

Date d’affichage : 16 mai 2011

En exercice : 22                                -    présents : 20                -   Votants : 22


Ordre du jour : 

1- Choix de la maîtrise d’œuvre pour construction d’un nouveau groupe scolaire, d’un centre de loisirs et d’une médiathèque municipale

2- Rue du Cerisier : Parcelle D 455 - Renoncement à une servitude de passage

3- Questions diverses

Le conseil municipal adopte à l’unanimité le procès verbal du 18/04/2011.
1-Choix de la maîtrise d’œuvre pour construction d’un nouveau groupe scolaire, d’un centre de loisirs et d’une médiathèque municipale 
Monsieur le Maire rappelle qu’il s’agit de la construction d’un groupe scolaire de 6 classes élémentaires, 4 classes maternelles, d’un centre de loisirs sans hébergement, une restauration avec préparation sur place et d’une médiathèque municipale.
L’investissement consiste à construire, sur un même site, dans le cadre d’une démarche « HQE » sans certification, une surface utile construite de l’ordre de 2015m², le tout pour une surface SHON de l’ordre de 2604m². Le projet s’inscrit sur une parcelle actuellement bâtie.

 Le projet concerne la construction d’un ou plusieurs bâtiments neufs comprenant 
- Les locaux du groupe scolaire  

- Les locaux du Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH),et du RAM

- Les locaux de la médiathèque municipale

- Un service de restauration avec cuisine (capacité repas : 180 rationnaires),
- La réalisation des stationnements associés et l’accès aux espaces voisins en cohérence avec le parti architectural choisi.

Mode de passation
Le présent concours est restreint et il est passé conformément aux articles 38, 70 et 74 du code des marchés publics en vue de la passation d’un marché négocié de maîtrise d’œuvre. Le nombre de candidats envisagés à participer à cette procédure a été de 3. 
Un avis d'appel public à la concurrence a été publié dans le  :
- Ouest France : le 05 juillet 2010 avec rectificatif le 09 juillet 2010 
- BOAMP et JOUE le 06 juillet 2010 avec rectificatif le 12 juillet 2010
Les 3 candidats présélectionnés aux marchés de maîtrise d'œuvre ont remis leurs  projets dans les délais impartis.  

Le jury, élu par le conseil municipal le 23/06/2010, a procédé à l’examen des prestations des candidats et a désigné un lauréat, à savoir  le Cabinet Hubert Masson architecte, mandataire de l’équipe. L’avis motivé du jury figure en annexe.  
Conformément à l’avis du jury, le conseil municipal désigne le Cabinet Hubert Masson architecte, mandataire de l’équipe, comme lauréat du concours de maître d’œuvre.
Conformément à la délégation reçu par le conseil municipal le 28 juin 2010, et à l’avis du jury, Monsieur le maire sera en mesure de présenter le résultat de la négociation menée exclusivement avec le lauréat lors du prochain conseil municipal.
En réponse à M. LECUIR, M. le Maire précise qu’un permis de construire, même régulier est susceptible de recours.
M. GRIVEL regrette de ne pas avoir un plan de financement récent. 
M. LECUIR lit un document de 1998 qui indique l’absence d’amiante dans l’école.

M. PEROT juge la charge financière excessive et souhaiterait que la bibliothèque ne soit pas à côté des écoles.
Pour leur part, Mme LEGRIS et M. BANSE considèrent l’interaction entre l’école et le centre de loisirs positive, d’autant que le regroupement de ces structures avec la médiathèque encourage le mélange de classes d’âge.

M. SOULARD rappelle que le site actuel des écoles sera libéré au profit d’un projet valorisant pour le centre ville.

M. le Maire précise enfin que le centre de tir ne bouge pas et que le stade sera  déplacé, les terres excavées pour la construction serviront à remblayer le fond du terrain.
Quant à l’éventuelle suppression d’une classe, cela ne remet pas en cause la construction d’autant que les inscriptions pour la rentrée laissent présager, comme prévu, un maintien des effectifs, contrairement à la prévision de l’inspection académique.
Vote :17 pour -5 contre
P.J. : Rapport du jury en annexe  
2-Rue du Cerisier : parcelle D 455 – Renoncement à une servitude de passage 
Par délibération du 31 mai 2010, le conseil a voté l’acquisition d’une portion des parcelles D 404 et 455. Ces terrains étant situés à l’extrémité de la rue du Cerisier, l’acquisition permet d’étendre la voie jusqu'à la parcelle communale D 217.

Or, la parcelle anciennement cadastrée D 455 est grevée d’un droit de passage pour brouette.
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de renoncer à la servitude et de l’autoriser à signer les documents actant cette décision.

Vote : unanimité
3-Questions diverses

 M. BANSE souhaite que dans le prochain bulletin municipal un article porte sur le risque et les mesures à prendre en cas de morsure de vipères.
M. le Maire attend une réponse du Préfet à ce sujet.
M. LECUIR rapporte les propos d’une habitante de Donville devant la circulation de camion non couvert de bâche transportant des débris du bowling en démolition.

La séance est levée à 20h45

Donville Les Bains, le 10/05/2011

Le Secrétaire de séance,






Le Maire,

Guillaume ARONDEL






Jean-Paul LAUNAY
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